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Agence nationale de sécurité du meédicament
et des produits de santé

Décision du 03/04/2017 relative a la demande
d'autorisation et aux demandes d'autorisation de
modification substantielle d'un établissement de santé
pour exercer les activités mentionnées a l'article R.4211-

53 du CSP

d'un établissement de santé pour exercer les activités mentionnées a |'article R.4211-53 du CSP (03/04/2017)
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